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MUNICIPALITÉ
DU CHENIT

Madame la Présidente,
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers,

En vertu des dispositions de la Loi sur les Communes du 28 février 1956, et conformément 
à l’article 83 du Règlement du Conseil communal, la Municipalité a l’honneur de déposer 
sur le Bureau de l’Autorité législative, le projet de budget de la Commune du Chenit 
pour l’année 2026.

Ce fascicule contient également le plan des investissements 2026, la récapitulation des 
amortissements, les montants des intérêts par emprunts à payer au cours du futur exercice, 
les charges et produits par nature, les charges par dicastère avec des commentaires en 
suppléments, ainsi que les budgets de l’Association Scolaire Intercommunale de la Vallée 
de Joux (ASIVJ), du Service de Défense Incendie et de Secours Vallée de Joux (SDIS) et 
celui de ValRégiEaux.

La Municipalité du Chenit 
à son Conseil Communal

Le Sentier, le 8 octobre 2025

Budget 2026

PREAVIS N°14/2025

CANTON DE VAUD

Hôtel de Ville ● Grand-Rue 31
Case postale 128 ● 1347 Le Sentier

021 845 17 21 ● municipalite@chenit.ch



Page 4 Budget 2026

Le budget 2026 de la Commune du Chenit prévoit un montant total des charges de  
CHF 32’900’981.00 et des revenus estimés à CHF 32’560’429.00, d’où un excédent de charges 
de CHF 340’552.00

Comme chaque année, la Municipalité se base sur les informations données par le Département 
Cantonal des Finances et des Relations Extérieures.
Nous pouvons encore une fois constater que le revenu et la fortune des personnes physiques 
restent stables, ce qui n’est pas le cas du revenu sur les personnes morales qui sont variables et 
influencées par une situation mondiale instable. Après avoir échangé avec différents acteurs de 
l’économie locale, il est difficile d’avoir une vision claire sur l’éventuelle sortie de cette période 
incertaine.
Par conséquent, la Municipalité a budgétisé CHF  7’000’000.00 d’impôt sur le bénéfice 
et CHF  150’000.00 d’impôt sur le capital. L’impôt frontalier a été budgété à hauteur de 
CHF 5’900’000.00.
Malgré des rentrées régulières des acomptes en 2025, la prudence s’impose lors de l’élaboration 
de ce budget 2026.
Comme à son habitude, la Municipalité souligne que l’équilibre de nos finances reste étroitement 
lié à l’évolution de la conjoncture économique, d’autant plus à la lumière du résultat de la 
votation communale sur le Plan Directeur Régional des Zones d’Activité (PDRZA). Pour l’année 
2026, nous faisons donc preuve de toute la prudence et de la rigueur indispensables à une saine 
gestion des finances communales.

Le budget a été calculé sur la base du règlement du personnel en tenant compte des annuités 
usuelles. Au vu de l’IPC au 31 août 2025 ainsi qu’à l’incertitude ambiante, la Municipalité a décidé 
de ne pas indexer les salaires 2026. Comme usuellement, quelques employés bénéficieront d’une 
prime de fidélité pour les années de service accomplies selon le barème fixé dans le règlement 
du personnel communal.

Les emprunts courants et consolidés se montent à un total de CHF 1’065’282.00, ce qui représente 
une charge d’intérêts pour les dettes à long terme de CHF 10’066.70. Lors de l’établissement du 
budget 2026, nous avons estimé devoir faire recours à un emprunt de CHF 5’000’000.00 avec 
un taux d’intérêt estimé à 1.50%.

La répartition des intérêts des emprunts se fait selon les investissements figurant au bilan. 
La charge d’intérêts par investissement peut fluctuer d’un exercice à l’autre en regard des 
amortissements réalisés.

1.	 Préambule et résultat prévisionnel

2.	 Impôts

3.	 Traitements

4.	 Endettement et intérêts des emprunts
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Le règlement communal pour l’encouragement à l’utilisation des énergies renouvelables et 
au développement durable, voté le 9 décembre 2024, a été mis en application le 1er septembre 
2025. Plusieurs demandes ont déjà été enregistrées et un point de situation sera effectué en juin 
2026.

Le plan des investissements 2026 est joint en annexe au budget. Il s’agit bien entendu d’un 
plan d’intention de la part de la Municipalité et chaque projet devra faire l’objet d’une 
demande de crédit au Conseil Communal. Au vu des éléments financiers cités précédemment, 
la Municipalité a procédé à une revue détaillée des projets.

Une planification des investissements pour la prochaine législature a été initiée dès cette année 
entre les trois Communes, ce qui permet de présenter le plan des investissements 2026 en 
cohérence avec cette vision à moyen et long terme.

Certains coûts en lien avec la mise en place de la Commune de la Vallée de Joux seront pris 
en charge par la subvention cantonale prévue lors de fusions. Ces coûts sont estimés par les 
groupes de travail puis validés par le COPIL qui s’assure que les dépenses sont bien induites 
par la fusion et nécessaires. L’ensemble des coûts, comme déjà communiqué, sera consolidé 
dans un compte au bilan et compensé au second semestre 2027 par la subvention cantonale. 

Il convient également de souligner que ce budget constitue le dernier exercice présenté 
sous cette forme pour notre Commune. En effet, le budget 2027 sera élaboré courant 2026 
conjointement avec les Communes de l’Abbaye et du Lieu dans le cadre de la nouvelle entité 
communale de la Vallée de Joux. Il sera établi en conformité avec le nouveau plan comptable 
MCH2 et sera validé début 2027 par les nouvelles autorités communales.

5.	 Aménagement du territoire - Energie renouvelable

6.	 Plan des investissements

7.	 Fusion

8.	 Divers
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Au vu de ce qui précède, nous vous recommandons, Madame la Présidente, Mesdames et 
Messieurs les Conseillères et Conseillers, de bien vouloir délibérer et vous prononcer sur la 
conclusion suivante :

LE CONSEIL COMMUNAL DU CHENIT

Vu le préavis n° 14/2025,

Ouï le rapport de la Commission d’étude,

Considérant que cet objet est porté à l’ordre du jour :

1.	 Adopte le budget de la Commune du Chenit pour 2026, qui présente un total de 
charges de CHF 32’900’981.00, un total de recettes de CHF 32’560’429.00, soit un 
excédent de charges de CHF 340’552.00.

Délégués municipaux :	 Toute la Municipalité

Autre déléguée :		  Mme Sonia ROVISCO PINTO, Boursière communale

9.	 Conclusion

Le Secrétaire

Philippe RUPPOlivier BAUDAT

Séance du Conseil communal du 8 décembre 2025

Le Syndic

AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ
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fonctionnement
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•	 150.3653.2 	 Augmentation de CHF 7’500.00 : concerne la participation au Réseau Culturel Nord 	
			   Vaudois
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•	 200.3182		  L’augmentation fait suite à l’installation d’un 2e terminal au guichet du secrétariat 		
			   municipal. Ce dernier a été installé pour faire face à la vente croissante des cartes 		
			   journalières et le paiement des amendes directement au guichet de l’Administration

•	 210.4411		  Notre part de l’impôt sur les gains immobiliers a été adaptée selon les coupes 		
			   budgétaires annoncées par le Canton

•	 220.3520		  Les montants de la NPIV ont été recalculés en fonction des recettes budgétées. Nous 	
			   n’avons donc pas basé le chiffre sur l’estimation de la NPIV reçue  de l’Etat de Vaud

•	 230.3311		  Amortissement des préavis des crédits d’étude votés depuis janvier 2024 selon les 		
			   règles d’MCH2 
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•	 322.3114			   Achat d’un véhicule JAC (électrique), achat matériel standard et ainsi que du 	
				    matériel de cubage

•	 322.3141			   Réfection du refuge de la Pierre à Pointe

•	 322.3142			   Entretien des chemins «Bitusag» et épareuse

•	 322.3189.3			  Volume de bois exploité par les entreprises privées, 5’500 m3 à CHF 50.00/m3

•	 322.4355			   Vente de bois selon le marché du bois
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•	 328.3146.1			  Réfection de la chambre à lait

•	 328.3146.2			  Réfection de l’écurie des veaux au Couchant et de la cuisine aux 			 
				    Begnines

•	 328.3146.4			  Changement de la chaudière de la Commune de Bise
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•	 3510.3114			   Transformation du 2e étage pour création d’un nouveau bureau

•	 3510.3154			   Augmentation des coûts des contrats d’entretien

•	 3510.4271.6		  Fin du bail des bureaux du 3e étage au 31.05.2026 pour le Pôle Santé Vallée de 	
				    Joux
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•	 355.3141			   Diverses réfections de peinture dans les WC publics des Entonnoirs et du 		
				    garage

•	 359.3141			   Réfection des volets et quelques petites remises aux normes
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•	 362.3154			   Contrats supplémentaires au niveau sécurité incendie
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•	 410.3100			   Une imprimante supplémentaire pour le service infrastructure
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•	 510.3522.5			  Augmentation liée à l’ouverture de l’extension des Flocons d’Or de 24 places

•	 515.3114			   Achats de nouveau matériel de classe, tables et chaises pour 3 nouvelles classes 	
				    et divers changements
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•	 520.3522.2		 Augmentation liée au nombre d’élèves scolarisés hors Vallée de Joux. Pour l’année 		
			   scolaire 2025-2026, nous avons 9 élèves pour le RAC. Pour rappel l’ASIVJ prend en		
			   charge :  
				    -	 Frais de transport 
				    -	 L’abonnement de train « SwissPass » édité par TRAVYS SA pour le prix 	
					     de CHF 1’737.00 
				    - 	 Frais de repas. Un montant forfaitaire annuel de CHF 760.00 

•	 525.3141		  Divers mises aux normes (sécurité incendie - éclairage de secours dans les zones non 	
			   concernées par la construction - électricité) divers travaux sanitaires et			 
			   rafraichissement peinture de certaines salles de classe

•	 580.3141		  Modernisation de l’horloge du Temple du Brassus afin de ne plus intervenir lors des 	
			   changements d’heures et simplification de son entretien afin de toujours avoir l’heure	
			   exacte

•	 580.3154		  Contrat d’entretien supplémentaire de l’orgue du Sentier et du Brassus pour l’accordage
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•	 660.3521		  Le budget de l’ORPC passe à CHF 20.21 par habitant à la place de CHF 19.24, car l’Etat 	
			   de Vaud arrête une subvention à bien plaire (CHF 15.00 d’indemnité que le Canton 	
			   octroyait par jour de service et par astreint). Cette décision fait suite aux économies 	
			   que le Conseil d’Etat doit trouver pour faire face à sa situation financière délicate. La 	
			   répercussion financière projetée pour 2026 est de l’ordre du CHF 50’000.00 pour 		
			   l’ORPC Jura-Nord vaudois

•	 711.3173		  Frais bruts d’animation qui sont compensés par les recettes des événements

•	 711.4352.1		 Frais bruts d’animation qui sont compensés par les recettes des événements

•	 730.3654.1		 La Commune a une mission de prévention de la santé de sa population. Une 		
			   coordination va être mise en place avec le PSVJ pour assurer ce service public de		
			   manière optimale. Participation du loyer pour le pédiatre
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Budget par nature
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Etat des 
emprunts
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Amortissements
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Plan des 
investissements
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Marge 
d’autofinancement

prévisionnelle
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Déchetterie 
Intercommunale
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Budget ASIVJ
Association Scolaire 

Intercommunale de la 
Vallée de Joux
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Budget SDIS
Service de Défense contre 
l’Incendie et de Secours de 

la Vallée de Joux
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Budget 
ValRégiEaux



Page 64 Budget 2026



Page 65Budget 2026



Page 66 Budget 2026



Page 67Budget 2026



Page 68 Budget 2026



Page 69Budget 2026

Pa
ge

 6
9

Bu
dg

et
 2

02
6



Page 70 Budget 2026

Pa
ge

 7
0

Bu
dg

et
 2

02
6



Page 71Budget 2026



Page 72 Budget 2026


